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Question écrite n° 18366

Texte de la question

Mme Bérengère Poletti attire l'attention de M. le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la
recherche sur la question du cadre juridique de l'utilisation des oeuvres numériques par les enseignants. Il
apparaît nécessaire de soulever la question des usages professionnels de copies d'oeuvres numériques et de
réfléchir aux adaptations du code de la propriété intellectuelle pour tenir compte du passage à l'ère numérique :
l'ensemble des adaptations qui pourrait être nécessaire pourra trouver sa place lors de la réforme du code de la
propriété intellectuelle que commande la directive européenne sur l'harmonisation de certains aspects du droit
d'auteur et des droits voisins dans la société de l'information, publiée le 22 juin 2001. Elle souhaite savoir dans
quelle mesure ces recommandations et ces adaptations pourront concerner le monde enseignant et si des
dérogations particulières en faveur des activités pédagogiques dispensées dans les établissements
d'enseignement sont prévues à l'instar des accords passés pour la photocopie fin 1998 (concernant les
universités) et fin 1999 (concernant les lycées et collèges).

Texte de la réponse

Le projet de loi de transposition de la directive n° 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du
22 mai 2001 sur l'harmonisation de certains aspects du droit d'auteur et des droits voisins dans la société de
l'information sera prochainement soumis au Parlement. Cette directive prévoit notamment une exception
facultative permettant aux États membres de limiter les droits des auteurs pour l'utilisation des oeuvres
protégées à titre d'illustration des activités d'enseignement et de recherche à la condition qu'une telle limitation
ne porte pas atteinte à l'exploitation normale de l'oeuvre et qu'elle ne cause pas un préjudice injustifié aux
intérêts des ayants droit. Le ministère de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche et le ministère
de la culture et de la communication conduisent, dans un cadre fixé par le Premier ministre, une concertation
avec les représentants des titulaires de droit d'auteur et de droits voisins afin d'offrir une véritable sécurité
juridique à un ensemble de pratiques légitimes et indispensables aux activités d'enseignement et de recherche.
Cette concertation porte sur les oeuvres quels que soient leur nature ou leur support. Par ailleurs, le ministère
de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche a demandé au ministère des affaires étrangères un
point aussi précis que possible sur la prise en compte des activités d'enseignement et de recherche pour le droit
de la propriété littéraire et artistique des autres pays de l'Union européenne ainsi que sur la manière dont ils
transposent ou envisagent de transposer sur ce point, la directive.
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